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Le référé violence
Par Jean-Olivier D’ORIA, Avocat au Barreau de PARIS
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INTRODUCTION
Approche d’une définition

La Déclaration sur l'Elimination de la Violence à l'égard des femmes, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies en 1993, définit la violence à l’égard des femmes comme « tous actes de violence dirigés contre le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée ».
L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) reprend cette définition et y englobe « la violence physique, sexuelle et psychologique exercée au sein de la famille, y compris les coups, les sévices sexuels infligés aux enfants de sexe féminin au foyer, les violences liées à la dot, le viol conjugal, les mutilations génitales et autres pratiques traditionnelles préjudiciables à la femme, la violence non conjugale, et la violence liée à l'exploitation; la violence physique, sexuelle et psychologique exercée au sein de la collectivité, y compris le viol, les sévices sexuels, le harcèlement sexuel et l'intimidation au travail, dans les établissements d'enseignement et ailleurs, le proxénétisme et la prostitution forcée; et la violence physique, sexuelle et psychologique perpétrée ou tolérée par l'Etat, où qu'elle s'exerce ».
Le Professeur Roger HENRION estime qu’il y a violence conjugale dès lors qu’un partenaire exerce à l’encontre de l’autre un comportement agressif, violent, destructeur, physiquement ou psychologiquement et que la véritable violence conjugale s’exerce pendant des semaines, voire des mois ou des années.
La violence conjugale peut être distinguée du conflit conjugal, dans lequel les membres du couple s’interpellent mutuellement, le rapport de force pouvant passer d’un partenaire à l’autre. Dans le cadre de la violence conjugale, il n’y a pas de rapports de forces mutuels, mais une domination exercée par une seule personne contre l’autre, sujet passif.
Il est un fait que la violence conjugale s’inscrit bien souvent dans un schéma répétitif et évolutif, au détriment d’une victime qui réagit rarement au premier acte, mais bien plus souvent après avoir subi une violence physique, elle-même consécutive à une violence psychologique et parfois économique.

Quelques données chiffrées
Une enquête nationale sur la violence envers les femmes commandée courant 2000 indiquait qu’une femme sur 10 vivant en couple était confrontée à la violence de son conjoint.

En novembre 2005, une étude commandée par Catherine VAUTRIN, alors Ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité, à l’ENSAE Junior Etudes a révélé qu’en France, au cours des années 2003 et 2004, une femme mourait en moyenne tous les quatre jours des suites de violences au sein du couple, contre un homme tous les seize jours.

Depuis 1995, le nombre d’actes de violence au sein du couple ne cesse d’augmenter. La majorité des actes de violence n’entraînent pas une condamnation supérieure à 8 jours d’ITT.
La violence au sein du couple n’épargne aucune région de France, hormis peut-être la Corse, laquelle semble relativement préservée du phénomène. Si le nord de la France compte le plus grand nombre de victimes sur le territoire, c’est néanmoins l’Ardèche qui connaît le plus grand nombre de décès, rapporté au nombre d’habitants.
Le phénomène n’est toutefois pas isolé à une catégorie sociale particulière, ni à une origine sociale ou raciale quelconque. La violence au sein du couple est protéiforme. Il peut s’agir de la manifestation d’un comportement moyenâgeux des plus archaïques, à des stratégies complexes dictées par la perversité ou quelques autres troubles du patos. 
Son explication est souvent protéiforme : alcoolisme, addiction aux stupéfiants, personnalités égocentriques masquées derrière une pseudo justification culturelle (sanction du refus de soumission ou d’obéissance), absence de tolérance à la frustration, maladie mentale. Les auteurs des faits ont bien souvent des explications plus pragmatiques. Ainsi, le 29 mars 2006, une femme de 29 ans, qui venait déposer ses enfants chez son ex-mari a été violemment agressée puis défenestrée. Son ex-mari a expliqué alors qu’elle venait de se suicider car il refusait de reprendre la vie commune (sic). 

L’entrée en vigueur de la loi. 
L’article 220-1 du code civil a été introduit par la loi 2004-439 du 26 mai 2004 modifiant le droit du divorce et est entrée en vigueur le 1er janvier 2005. L’exposé des motifs de la loi indique que le législateur, soucieux de pacifier le droit du divorce, a néanmoins souhaité sanctionner les comportements les plus intolérables et parmi eux les violences conjugales ou les graves humiliations subies par un époux pendant la vie commune. Le but recherché a été de responsabiliser l’époux défaillant et de protéger le conjoint victime.
 C’est la raison pour laquelle, au delà du maintien du divorce pour faute, de nouvelles dispositions ont été introduites pour sanctionner les violences conjugales et notamment la possibilité de saisir le juge aux affaires familiales, avant même toute procédure de divorce, afin qu’il statue sur la résidence séparée. 
1. LA DEMANDE
1.1. Qui peut faire la demande ?
Une protection réservée à l’épouse légitime. Il est un fait général en droit de la famille que l’épouse demeure mieux protégée que la concubine lorsqu’elle est confrontée à la rupture du couple. La règle ne se dément pas en matière de violences conjugales puisque seule l’épouse légitime peut initier une procédure de référé violence. La solution peut sembler sévère pour les seules concubines, mais il demeure exact que le Juge aux Affaires familiales, s’il peut attribuer la résidence familiale en raison des règles habituelles relatives au divorce, n’est pas le Juge du contrat de bail, dont la rupture et l’équilibre demeurent de la compétence du Juge d’instance. Dès lors que la procédure atypique de référé violence a été conçue comme un dérivatif (préalable) à la procédure de divorce, son bénéfice ne pouvait qu’être limité à l’épouse.
1.2. Objet de la demande

La demande principale consistera à solliciter l’attribution de la jouissance du domicile conjugal et l’éviction immédiate du conjoint violent. Aux côtés de cette mesure, il sera possible de demander au Juge d’organiser les modalités de l’autorité parentale sur les enfants et de statuer sur les obligations alimentaires du parent évincé.
Le praticien pourra également compléter la demande principale par des demandes annexes, dont le but sera de rendre effective l’éviction ordonnée et de protéger la famille demeurant dans les lieux.
1.2.1. Les demandes principales

Attribution de la jouissance du domicile conjugal (article 220-1 du Code civil). La première mesure que peut prendre le juge est d’évincer le conjoint violent du domicile conjugal.
Cette éviction intervient sans que les dispositions protectrices des articles 62, 65 et 66 de la Loi du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution et les articles L 613-1 à L 613-5 du CCH puissent être invoquées. Le législateur a en effet exclu expressément l’application de ces textes.
En pratique, l’époux violent dont l’expulsion est ordonnée sur le fondement des dispositions de l’article 220-1 du Code civil ne peut prétendre à aucun délai, autre que ceux qui lui seraient expressément accordés par le juge selon le cas d’espèce.
Le texte ne distingue pas selon que le domicile conjugal est constitué d’un bien immobilier en location ou d’un bien dont l’un et/ou l’autre des époux est(sont) propriétaires.
Dans la première hypothèse, l’éviction du conjoint équivaudra dans les faits à une attribution du droit sur le bail de l’appartement. Il est à noter que tant qu’un jugement de divorce définitif n’est pas intervenu, la mesure est théoriquement réversible en cours de procédure en cas d’éléments nouveaux.
Dans la seconde hypothèse, l’identité du propriétaire ne semble pas être un obstacle à l’éviction du conjoint. Il est donc parfaitement concevable que le juge ordonne l’éviction du conjoint violent, nonobstant sa qualité de propriétaire exclusif du bien composant le logement familial. On sait d’ailleurs qu’au titre des mesures provisoires classiques, le juge peut attribuer à l’un des époux la jouissance d’un bien appartenant à l’autre.
Modalités d’organisation de l’autorité parentale (articles 371 et suivants du Code civil). Il s’agit des mêmes mesures que celles qui sont susceptibles d’être demandées et ordonnées au titre des mesures urgentes ou des mesures provisoires classiques. Elles ne seront donc pas abordées dans la présente étude.
Contribution aux charges du ménage (article 214 du Code civil). La demande est classique et elle obéit aux règles de droit commun. C’est la raison pour laquelle elle ne sera pas développée dans la présente étude.
1.2.2. Les demandes annexes
L’interdiction d’approcher ou de perturber son conjoint. Le Juge civil saisit de la demande d’éviction du conjoint violent peut faire application des dispositions de l’article 132-45, 19° du Code pénal, tel qu’issu de la Loi du 6 avril 2004 : il peut enjoindre au conjoint de s’abstenir de paraître dans le domicile, ou la résidence, ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l’objet d’une prise en charge sociale, sanitaire ou psychologique.
La restitution des clés et la modification des serrures. L’éviction une fois ordonnée, il peut être utile de demander la restitution de l’intégralité des jeux de clés en possession du conjoint violent. Une demande tendant à se faire autoriser un changement de serrure une fois le logement libérée sera également de nature à rassurer l’épouse victime. Toutefois, le praticien prendra garde à trop détailler sa demande car à supposer que celle-ci soit partiellement refusée – expressément ou implicitement (il faut également se méfier des dispositifs types de certaines juridictions), il pourrait mettre sa cliente en situation délicate en formant une demande que cette dernière aurait de toute façon le droit d’accomplir en application du droit commun, qu’il s’agisse du droit des baux ou du droit de la propriété.
L’astreinte. La demande de condamnation sous astreinte paraît utile afin d’assurer l’exécution spontanée de la décision, à moindre frais pour son bénéficiaire. Il est regrettable que les Magistrats répugnent à la prononcer dans de tels domaines. 
La demande de médiation familiale. Lorsqu’elle est faite, cette demande doit reposer que les dispositions combinées des articles 1071 du NCPC, ainsi que 373-2-10 du code civil. Il peut s’agir d’une médiation familiale indépendante ou sur désignation judiciaire en application de la loi du 8 février 1995 et du décret du 22 juillet 1996. L’utilité de la mesure s’avère toutefois très relative dans un domaine ou la remise en question de son attitude, par l’auteur des violences, s’avère rare, sinon exceptionnelle. Il ne faut cependant pas perdre de vue les travaux effectués dans certaines régions, notamment dans le ressort de la Cour de DOUAI, en collaboration avec les services sociaux et ceux du Procureur local et dont les résultats dans le traitement de cette délinquance particulière s’avèrent encourageants. Gardons nous par conséquent d’oublier trop facilement la possibilité d’une médiation dans un tel domaine, même s’il est légitime de s’interroger sur le caractère prématuré que présenterait une telle proposition dès le stade du référé violence.
1.3. Constitution du dossier
1.3.1. La preuve des violences subies
Eléments probatoires accueillis. Les juges exigent la démonstration de violences réelles et ne se contentent guère de quelques mains courantes isolées ou d’attestation (parfois) de complaisance. Le dossier prendra soin de regrouper les éléments suivants :
· plainte pénale

· certificat médical

· photographies

· main courante

· bilan social

· attestations
Attestations des ascendants et descendants. La question de la recevabilité de ce mode de preuve peut se poser. En effet, s’il n’est pas discutable que de telles attestations ne sont pas recevables dans le cadre d’une procédure de divorce (article 205 du NCPC), la chambre criminelle de la Cour de Cassation a jugé, dans un arrêt du 21 février 2006 (pourvoi n° 05-84.015), que le principe de la prohibition du témoignage des descendants n’était pas applicable à une procédure de violences entre époux, en l’absence de griefs invoqués à l’appui d’une demande en divorce ou séparation de corps. 
Qu’en est-il dans le cadre de la procédure d’éviction du conjoint violent ? Certes, cette procédure est procéduralement distincte de la demande de divorce ou de séparation de corps. Elle est par ailleurs dénoncée au Parquet, maître de l’action publique. Ces éléments pourraient laisser penser que le principe de la prohibition n’est pas applicable et ouvrir ainsi à l’épouse violentée un moyen de preuve supplémentaire et plus aisée de son quotidien intime. Toutefois, d’autres éléments paraissent militer en faveur du maintien de la prohibition du témoignage des descendants dès lors que la procédure de référé violence doit obligatoire être suivie du dépôt d’une requête en divorce, sous peine de caducité des mesures prises, mais également en raison du fait que la procédure de référé violence peut être intentée après le dépôt d’une requête en divorce traditionnelle (mais avant que l’audience de conciliation n’ait lieu). Or, le régime des preuves ne saurait varier en fonction du moment où la demande d’éviction du conjoint violent est formulée. Enfin, il ne faut pas perdre d’esprit que la demande est voisine de celle relative à l’attribution du domicile conjugal, laquelle peut être justifiée par le caractère violent du conjoint. Le principe de l’irrecevabilité des témoignages des descendants doit donc à mon sens être maintenu, ne serait-ce que pour écarter autant que faire ce peut les enfants du différend parental.
1.3.2. Autres documents nécessaires à la demande
Il s’agit des documents nécessaires à toute saisine du Juge aux Affaires familiales : copies intégrales d’actes d’Etat Civil, contrat de bail ou avis d’échéance, attestation de propriété, déclarations de revenus, justificatifs des dépenses et des ressources, etc.
2. LES DIFFICULTES LIEES A L’HEBERGEMENT D’URGENCE
L’absence de possession des documents nécessaires. Hébergement d’urgence s’associe bien souvent avec précarité et il est fréquent que des femmes violentées se retrouvent en dehors du domicile conjugal sans autre justificatif qu’une plainte déposée dans un commissariat et un passage aux UMJ. L’intervention des professionnels s’avère alors des plus nécessaires pour bâtir la demande. En cas de prise en charge sociale, les notes sociales ou bilans d’hébergement constituent bien souvent des éléments très utiles pour l’Avocat qui peut alors convaincre le Juge de la gravité de la situation et de la précarité extrême dans laquelle sa cliente se trouve.
La réticence des épouses violentée. Il est fréquent que l’épouse violentée, hébergée dans un structure d’urgence, s’y sente bien plus en sécurité que dans son ancien domicile conjugal, où la peur de voir l’autre réapparaître peut être impossible à surmonter. Fort des garanties légales et des mesures de protection existantes, l’Avocat doit savoir, après un temps d’écoute, guider sa cliente vers la meilleure décision. Le préalable consiste souvent à expliquer que le droit au bail n’appartient à aucun des époux, tant que le juge n’a pas tranché ce point de manière définitive.
Quand la prise en compte des intérêts des enfants va à l’encontre de ceux de la femme violentée. L’hébergement d’urgence peut n’être que temporaire ou à terme déterminé. Dans une telle hypothèse, il est nécessaire de convaincre l’épouse de ne pas renoncer à solliciter l’éviction de son conjoint car elle risque alors de payer cher ce choix lors de la procédure de divorce ultérieure, lorsque le juge estimera que les enfants ne peuvent avoir leur résidence habituelle fixée au domicile de la mère en raison de la précarité de celui-ci.
3. LA PHASE PROCESSUELLE
La question de l’aide juridictionnelle. La violence conjugale est protéiforme. Dans sa forme la plus connue, elle est bien entendue physique. Mais la violence physique s’accompagne bien souvent d’une contrainte économique. Nombre d’épouses victimes de la violence de leur conjoint sont dénuées d’aisance matérielle et se pose alors la question de l’aide juridictionnelle. S’agissant d’une procédure rapide, la lourdeur du système de désignation liée à l’encombrement des services en raison du nombre trop élevé de demandes a pour conséquence pratique que la procédure d’urgence ne peut être intentée, soit que l’Avocat n’est pas désigné (nombreux sont les dossiers qui ne donnent lieu à aucune désignation effective pour la procédure de référé violence), soit que la victime ne peut trouver d’autres moyens de financement. La cause nationale a certes abouti à une procédure efficace et rapide sur le papier. La lourdeur du système – qui a certes le mérite d’exister – prive cependant certaines femmes de faire valoir leurs droits dans des délais satisfaisants.
3.1. Prise de date pour une assignation
Demande auprès du Magistrat de permanence. Le Référé n’étant pas automatique en matière d’affaires familiales, l’Avocat ira rencontrer le Magistrat de permanence pour obtenir une date d’audience. La question de la nécessité de la présence de la cliente aux côtés de l’Avocat, comme cela est imposé en matière de demande de mesures urgentes (article 1106 du NCPC), fait débat. En effet, l’article 1137 du NCPC indique, pour les procédures autres que celles disposant de dispositions spécifiques, que la saisine du Juge aux affaires familiales se fait « en la forme des référés », laquelle ne nécessite pas en principe la présence du client aux côtés de son Avocat. Afin d’éviter toute difficulté, il sera sans doute préférable, pour l’avocat, de venir accompagné de sa cliente. La proximité de la date d’audience variera en fonction de l’encombrement du Tribunal et du degré de gravité des violences alléguées.
Saisine en la forme des Référés et non d’un Juge des Référés. Le Juge aux affaires familiales est saisi au visa de l’article 220-1 du Code civil et statue en la forme des Référés. Ce mode de saisine est complètement distinct de la saisine du Juge des Référés reposant sur les critères d’urgence et de trouble manifestement illicite des articles 808 et 809 du NCPC. Il est dès lors inutile de tenter de s’opposer à la demande en prétextant que les conditions posées à ces deux derniers textes ne sont pas réunies. Autrement dit, il n’y a pas à débattre de la question de savoir si il y a lieu ou non à Référé, mais uniquement de la question de savoir s’il y a eu ou non violence de la part d’un époux à l’encontre de l’autre et si cette violence justifie l’éviction de ce conjoint.

3.2. La délivrance de l’assignation et sa dénonciation au Ministère Public
L’article 1290, alinéa 2, du Code civil dispose que la demande est formée par voie d’assignation en référé et dénoncée au Ministère Public, au plus tard le jour de sa remise au Greffe.
Le Rôle du Parquet. S’il n’est pas forcément indispensable pour le succès de la procédure, le rôle du Parquet est en théorie utile. Il peut produire les procédures qu’il détient et décider de faire mener toute enquête pénale. Enfin, le Parquet est en principe tenu d’assurer la protection de la victime. Il est fréquent qu’en province un représentant du Ministère public assiste aux audiences de référé violence. Il est à déplorer en revanche que l’intervention du Parquet dans les procédures parisiennes reste à ce jour un cas d’école. Il est vrai que le budget de la justice est limité en terme de postes et donc de disponibilité et que les gouvernements successifs ne se donnent pas les moyens de la politique pénale ou judiciaire qu’ils souhaitent voir mener.
Sanction du non respect de la dénonciation à Parquet. Les magistrats ne semblent pas sanctionner la non dénonciation au Parquet de l’assignation par sa nullité pour vice de forme dès lors que cette écueil n’est pas susceptible de constituer un grief pour le conjoint violent. En cas de non dénonciation, les Magistrats adoptent deux attitudes : tantôt ils admettent la recevabilité de la demande mais renvoient l’audience à une date ultérieure, dans l’attente de la régularisation de la procédure ; tantôt ils avisent eux-mêmes le Ministère public par le greffier d’audience dès l’enrôlement de l’assignation.
3.3. L’audience

Débats contradictoires. Le débat est contradictoire, en présence de toutes les parties. Le Magistrat ne reçoit pas les époux séparément, comme dans le cadre de l’examen de la requête en divorce, mais ensemble, en présence des Avocats.
Nécessité d’un interprète. Comment fait lorsque la femme, du fait de ses origines sociales et de son isolement, ne maîtrise pas la langue française pour se faire comprendre du magistrat ? Il n’existe pas de désignation du bureau d’aide juridictionnelle pour une mesure d’interprétariat au civil. Les Magistrats parisiens refusent quant à eux de faire appel à un interprète du Tribunal, le droit à l’interprète demeurant cantonné aux procédures pénales. L’Avocat devra donc faire son affaire de la difficulté au cas par cas, soit en demandant à une tierce personne bénévole d’assurer cette mission, après avoir prêté serment devant le Juge, soit en laissant le juge récalcitrant à tout arrangement se débrouiller seul avec l’entretien qu’il doit mener.
4. LES SUITES DE LA PROCEDURE
4.1. L’exécution

Le principe : une exécution sans délai. Dès que l’Avocat est en possession de la décision, il l’adresse à l’huissier qui peut l’exécuter sans délai, y compris pendant la trêve hivernale. L’éviction peut donc être très rapide.
Les difficultés pratiques rencontrées. Le praticien prendra garde à l’huissier, désigné initialement par le Bureau d’Aide juridictionnelle (BAJ), qui peut refuser d’effectuer la procédure d’expulsion, estimant qu’il s’agit d’une procédure distincte de l’exécution de la décision (qu’il limite alors à la simple signification) et nécessitant une nouvelle délibération. Il est un fait que certains huissiers ne courent pas après les désignations du BAJ compte tenu du système d’indemnisation en place les concernant. L’épouse en situation de détresse économique se trouve là encore défavorisée.
L’appel et la survenance d’un élément nouveau dans le dossier. La décision une fois rendue, il semble que l’époux évincé peut solliciter, en cas d’appel, la suspension de l’exécution provisoire de droit dans les deux cas suivants, mentionnés à l’article 524 du NCPC : violation manifeste du principe du contradictoire, conséquences disproportionnées de l’exécution. L’appréciation se fera au cas d’espèce. Dans les textes, rien n’interdit par ailleurs à l’époux évincé de solliciter l’attribution de la jouissance du domicile conjugal au stade de la procédure de divorce, même s’il est peu probable qu’un Juge revienne sur ce qu’il aura jugé quelques semaines auparavant dans le cadre de la procédure de référé violence. Il est cependant exact qu’un élément nouveau survenu entre les deux audiences pourrait justifier une modification de la mesure.
4.2. Le dépôt d’une requête en divorce

Les mesures ordonnées au visa de l’article 220-1 du Code civil deviennent caduques si, à l’expiration d’un délai de quatre mois à compter de leur prononcé, aucune requête en divorce ou en séparation de corps n’a été prononcée.

L’évocation de la procédure de référé violence dans la requête en divorce ou en séparation de corps doit être prudente compte tenu de l’interdiction de mentionner les griefs dans la requête, sous peine d’irrecevabilité. Néanmoins, il peut être fait allusion à cette procédure au niveau de la demande d’attribution du domicile, ainsi qu’au niveau des obligations parentales.
4.3. Les voies de recours
Il s’agit des voix de recours habituelles, à savoir l’appel (délai de quinzaine, s’agissant d’une ordonnance et d’un mois s’agissant d’un Jugement) et le contredit.
5. UN PREMIER BILAN
5.1. Les écueils à éviter
La manipulation de l’Avocat et des intervenants. Dans le récit de sa cliente, l’avocat prendra soin de distinguer la violence conjugale du conflit familial. La distinction est d’ailleurs claire chez nombre de Magistrats. La lecture des documents médicaux et des rapports sociaux, lorsqu’ils existent, permet bien souvent de circonstancier les déclarations qui sont faites aux services de police, lors des dépôts de plainte. Professionnel du droit, l’Avocat devra également faire appel à ses qualités et compétences personnelles pour faire le tri dans les affirmations et les allégations qui lui sont faites.
Le pugilat. Le moment de l’audience peut être difficile à plus d’un titre. Il est fréquent qu’un mari violent invective son épouse, le Juge, l’Avocat adverse, voir son propre Avocat, au cours de l’audience. Lorsqu’il existe un risque sérieux que l’époux violent s’en prenne physiquement à son épouse, avant, pendant ou après l’audience, des précautions élémentaires et faciles peuvent être envisagées. L’Avocat peut tout d’abord alerter préalablement le Magistrat au sujet d’une personne particulièrement violente et solliciter la présence policière à proximité immédiate du Cabinet. Il peut également demander à sa cliente de se faire accompagner par un travailleur social, des amis ou des membres de sa famille. Enfin, l’Avocat fera en sorte que les protagonistes du procès ne quittent pas simultanément l’enceinte du Tribunal.
5.2. L’interférence de la sensibilité du juge
Il est difficile pour un Juge d’apprécier l’intimité d’un couple et de faire la part des choses entre les affirmations de l’un et les démentis de l’autre. En raison de cette difficulté, la victime a parfois le sentiment d’être mal perçue par le magistrat et d’être fautive de s’être laissée faire par un mari violent. Dans de rares occasions, ce malaise est amplifié par le manque de psychologie de son interlocuteur. Du discours convenu sur les violences conjugales au discours laxiste, le praticien apprendra donc à connaître, à travers les procédures récurrentes qu’il pourra mener, les dispositions dans lesquelles peuvent se trouver certains juges vis-à-vis des demandes d’éviction du conjoint violent. 
A cet égard, il est à noter que certains magistrats ne sont guère favorables à la procédure de Référé violence et préfèrent que l’Avocat sollicite un jour fixe pour la conciliation, dans le cadre d’une procédure de divorce.
CONCLUSION
La mesure d’éviction du conjoint violent a été suivie par l’adoption de la loi n° 2006-399 du 4 avril 2006 renforçant la prévention et la répression des violences au sein du couple ou commises contre les mineurs.
Sur un plan civil, cette Loi a posé le principe de la prohibition du mariage pour les personnes de moins de 18 ans (article 144 du Code civil) et a ajouté la notion de « respect » parmi les obligations du mariage (article 212 du Code civil). 
Sur un plan pénal, la mention de la qualité de pacsé et de celle d’ancien conjoint, concubin ou pacsé figure désormais au titre des circonstances aggravantes (articles 222-3, 222-8, 222-10, 222-10 et 222-13 du Code pénal). Dans la même optique, l’impunité du vol entre époux a été restreinte puisque est désormais sanctionné le vol d’objets ou documents indispensables à la vie quotidienne de la victime, tels que des documents d'identité, relatifs au titre de séjour ou de résidence d'un étranger, ou des moyens de paiement (article 311-12 du code pénal). Enfin, il faut souligner la consécration du viol entre époux (article 222-22 à 222-28 du Code pénal), ainsi que la mesure générale visant la possibilité pour le juge civil et le juge répressif d’interdire au conjoint violent l’accès au domicile de l’autre conjoint (article 132-45 du Code pénal).
De nouvelles mesures sont actuellement réclamées, qu’il s’agisse de la création de juridictions spécialisées, ou l’extension aux concubins des mécanismes de protection permettant au Juge aux affaires familiales d’influer sur le contrat de bail et de l’attribuer juridiquement à l’un ou l’autre des concubins ou pacsés.
Dans l’immédiat, saluons le dévouement des professionnels de tous horizons qui se consacrent à ce fléau social, mais surtout le courage des femmes qui décident de mettre un terme à leur douloureux quotidien et font le premier pas en se confiant à un tiers, qu’il s’agisse d’un travailleur social, d’un officier de police judiciaire ou tout simplement d’un Avocat.
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